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On fera en sorte d'éviter qu'il ne eoit enterré un trop
grand nombre de corps ensemble, et les voutes fer-
mées dans lesquelles on aura récemment déposé des
corps seront ouvertes avec toute la prudence possible.

18. Que tant que durera l'épidémie, les four-
nisseurs, ou toutes autres personnes chargées de faire
des funérailles, passeront par la route la plus courte
possible pour se rendre au lieu de sépulture, évitant
par ce moyen de répandre l'alarme dans le public à
la vue fréquente de ces processions par des rues plus
publiques.

19. Que pendant l'existence de l'épidémie, les
teneurs d'Hotels, Tavernes, Maisons de Pension, et
autres places publiques de retirance, aussi bien que
les citoyens en général, feront ou feront faire un
rapport au Bureau Local de Santé pour Parrondisse-
ment, de toute mortalité provenant du choléra qui
pourra être survenue dans leurs demeures respectives.

20. Que les Bedeaux ou autres personnes en charge
d'aucun cimetière ou place où on y enterrera des
personnes qui seraient mortes du Choléra Asiatique,
devront, pendant la durée du Choléra Asiatique dans
leurs localités respectives, une fois par vingt-quatre
hepres, faire eu faire faire un rapport par écrit, soit à
leurs Bureaux respectifs ou autres, ou aux Comités de
Santé ou Officiers (le Santé susdits, des noms de toutes
personnes qui pourront avoir ainsi été enterrées dans
le. cimetière ou place dont ils auront la charge.

21. Que les Capitaines ou Maîtres de tous navires,
steamers, embarcations et autres vaisseaux arrivant
à aucun port ou place en cette province, feront un
rapport sans délai au Bureau local du lieu de toutes
mortalités qui pourraient être survenues à bord pen-
dant le voyage ou la traversée, afin que les mesures
nécessaires soient prises en conséquence.

22. Que les Bureaux locaux et autres, et les Comités
de Santé dans toute la Province feront rapport au
Secrétaire du Bureau Central, une fois au moins toutes
les semaines, de l'état de la Santé publique dans la
Cité, ville ou place pour lesquelles ils sont nommés,
faisant mention de la nature de la maladie et du.
nombre des mortalités.


